
Bonus éligibles aux appareils qui ne sont pas couverts par une garantie. Le montant du Bonus Réparation vient en déduction du montant TTC de la facture. Tarifs officiels du Bonus Réparation à compter du 1er janvier 2024.

BONUS RÉPARATION : QUEL MONTANT POUR VOTRE APPAREIL ? 
Appareils éligibles et montants applicables à partir du 1er janvier 2024

TAUX HORAIRE FORFAIT 1

Humidificateur

15€

Lave-
vaisselle

50€

Purificateur 
d’air

Ventilateur

15€ 15€

   Nouveaux montants applicables 
au 1er janvier 2024

Tondeuse
 Rasoir électrique

15€

Lave-linge

50€

Sèche-linge

50€

Robot / 
Préparateur 
chauffant

30€

Aspirateurs (balai / 
 robot / traineau)

40€

Fer à 
repasser

Défroisseur 
à main

15€ 15€

Épilateur Lisseur

15€ 15€

Sèche- 
cheveux

15€

Bouilloire Grille-pain

15€

Centrifugeuse 
et extracteur

15€ 15€

Four 
posable

Friteuse

15€ 15€

Presse- 
agrumes

Robot  
multifonctions

15€

15€

Machine à café 
 à capsule

15€

Machine à  
café avec filtre

15€

Nettoyeur 
vapeur

20€

Four  
micro-ondes

20€

Centrale 
vapeur

20€

Plaque de cuisson

25€

Cave à vin Cuisinière

25€ 25€

HotteFour encastrable 
(hors micro-ondes)

25€ 25€

Machine à caf é
tout automatique

25€

TAUX HORAIRE FORFAIT 2

TAUX HORAIRE FORFAIT 3

TAUX HORAIRE FORFAIT 4

TAUX HORAIRE FORFAIT 5

PRISE EN CHARGE ET REPARATION

Lors d’un dépôt d’appareil une participation forfaitaire de prise en charge sera 
perçue pour couvrir les frais de réception, démontage et diagnostic.

Cet acompte est déductible du prix de la réparation ou cas échéant sur le prix d’un 
appareil remplaçant l’appareil pris en charge (même type d’appareil).

Tout appareil non réparé est rendu démonté et la prise en charge n’est pas 
remboursée

TARIFS DE PRISE EN CHARGE
 

Petit électroménager :     15 € TTC

Gros ménager :    30 € TTC

MAIN D’ŒUVRE POUR LES REPARATIONS

 -Taux horaire FORFAIT 1 : 54,17€ HT soit 65€   TTC

 -Taux horaire FORFAIT 2 : 58,34€ HT soit 70€   TTC

 -Taux horaire FORFAIT 3 : 62,50€ HT soit 75€   TTC

 -Taux horaire FORFAIT 4 : 75,00€ HT soit 90€   TTC

 -Taux horaire FORFAIT 5 : 83.33€ HT soit 100€ TTC

L’ETABLISSEMENT SE RESERVE LE DROIT DE REFUSER UNE 
PRISE EN CHARGE D’APPAREIL AU MOTIF SUIVANTS :

-APPAREIL DEMONTE PAR LE CLIENT
-APPAREIL NON ENTRETENU

-PRESENCE DE NUISIBLES

Climatiseur 
   mobile

25€

Robot 
pâtissier

25€




